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 Introduction 
    Le développement de l’Afrique contemporaine a surtout été envisagé sous les angles, 
souvent erronés, de la fameuse « Mission civilisatrice», des bienfaits de la civilisation 
occidentale, armée de son école et de sa médecine. Ou alors sous l’angle des idéologies 
importées (Socialisme, libéralisme, etc.). Il a été également essayé en Afrique les systèmes et 
régimes politiques clé en main après les civilisation, les écoles et les médecines clé en main. 
L’espoir de développement du continent a aussi été porté sur les richesses minières de 
l’Afrique dont l’exploitation s’est révélée une catastrophe pour le continent (Afrique du Sud, 
Zaïre, Guinée, Congo, Togo, Côte d’ Ivoire, Nigeria, Niger, etc.). 
    Ces quelques exemples montrent les aberrations des approches et des pratiques de 
développement en Afrique qui sont en rupture totale avec les populations et les aspirations de 
celles-ci. La culture a été totalement exclue de l’approche du développement en Afrique. Sans 
tomber dans l’afro-pessimisme on peut dire que cette situation justifie une des dernières 
publications de J. Ki-Zerbo : A quand l’Afrique ?1 
Il en ressort que, ce qui est fondamental pour la majorité des Africains, c’est-à-dire la culture 
n’a pas été suffisamment prise en considération malgré le mouvement de la négritude. 
    Notre contribution au débat sur le thème : Repenser le développement africain : au-delà de 
l’ impasse, les alternatives porte sur : les potentialités culturelles de l’Afrique, une autre façon 
de penser le développement : le cas du Niger. Cette contribution ne présente pas les industries 
culturelle au Niger comme une alternative de production des produits exotiques et touristiques 
destinés uniquement à la consommation des autres dans le seul but d’acquérir des devises.  
    Qu’ il s’agisse du Niger ou de tout autre pays africain, les expériences de développement ne 
sont pas ancrées dans l’univers culturel de la société qui reste pourtant le domaine voire le 
refuge de la grande majorité de la population. Les populations sont en marge des projets de 
développement. Elles ne s’y retrouvent pas alors qu’elles sont en harmonie avec leur culture, 
fondement de leur  être et domaine de leur  refuge2 mais aussi ter rain et terroir  de leur  
sursaut. Cette culture a la capacité de satisfaire les besoins matériels et non matériels de ces 
populations. Les différentes composantes de la population du Niger (Hausa,  Bororo, Twareg, 
Gurmance, Fulfulde, Zarma, etc.), de par leur comportement culturel, sont beaucoup plus en 
harmonie avec la société que l’élite issue du processus de l’assimilation et d’aliénation, 
chargée de concevoir et de réaliser le développement. Cette élite vit à l’écart de la société du 
fait de sa formation et de son exil culturel et psychologique. Cette distorsion, plutôt  cet 
exil culturel, accompagné d’un divorce entre le peuple et ses dirigeants, est le premier blocage 
au développement. 
    Le Niger dispose d’un potentiel culturel très riche et varié. Ce potentiel culturel est issu 
d’une longue histoire de contacts et d’échange. Il véhicule en lui-même, toute une somme 
d’expér iences de développement dans le cadre du commerce transsahar ien. Ce 
patrimoine culturel est très important en terme de motr icité de développement. Car, il 
permet de mobiliser un peuple et de le lancer à la conquête de son avenir. Le développement 

                                                 
1 KI-ZERBO J., A quand l’Afrique ? Paris, Editions de l’Aube, 2003, 2006 P. 
2 SOW A. I. et ABDELAZIZ M. H., « Langue et évolution » in  MAZRUI A. A. et  WONDJI C. (Directeur et 
co-directeur), Histoire Générale de l’Afrique. VIII. L’Afrique depuis 1935. Paris, Présence 
Africaine/Edicef/Unesco, 1998, pp. 340-341  
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doit être une préoccupation des populations et pas uniquement celle du gouvernement ou au 
service de celui-ci. Ce patrimoine est aussi vendable en termes métaphysiques et 
psychologiques. Car il constitue un repère pour un repère et lui permet de donner un sens à 
tout ce qu’ il entreprend. Il contient également les éléments de l’explication de tout 
phénomène et des valeurs morales qui règlent la conduite collective et individuelle. Dans ce 
sens le patrimoine rassure et maintient la cohésion de la communauté. Il n’  y a pas de 
développement s’ il n’ y a pas une adhésion massive des populations. Ce patrimoine est aussi 
matériellement vendable. Des phénomènes très anciens et récents (patrimoine archéologique 
immense et à ciel ouvert, les romans et films de la série dandalin soyaya, des sites historiques 
et touristiques fabuleux, le Festival International des Contes et des Arts de l’Oralité de 
Dongon Doutchi, le Championnat de Lutte Traditionnelle, le rap où le Niger est troisième 
mondial après les Etats Unis et le Sénégal, etc.) le montrent3.   
    Les pays africains doivent avoir, aujourd’hui plus que jamais, une politique culturelle 
centrée sur le développement et l’épanouissement complet de l’Homme.  Ils doivent rompre 
avec la perception de la culture comme objet de simples manifestations folkloriques. Cette 
rupture est d’autant plus pertinente et actuelle que les cultures nationales sont soumises à la 
longue et rude épreuve de la mondialisation à par tir  de 1492 et de l’autocratie. 
    Cette problématique est valable pour tous les pays du monde. Mais, elle est encore plus 
valable pour l’Afrique qui se débat dans des problèmes. Aujourd’hui, les pays africains, des 
dizaines d’années après les indépendances, ne sont pas en mesure de prendre en charge leur 
destin. 
Mais, lorsqu’on parle aujourd’hui de la culture nigérienne parle-t-on uniquement des vestiges 
du passé  au détriment des conséquences de diktats des organismes financiers internationaux 
qui décident de la vie quotidienne de la population ? Ou alors parle-t-on de la culture de 
passe-droits, de corruption, du népotisme de toute sorte, de l’ impunité, du repli identitaire, qui 
conduisent à l’ individualisme négatif qui dominent les foyers, les institutions et 
particulièrement les écoles qui sont censées être les pépinières des valeurs positives et 
cer tains rêves qui doivent moduler l’homme de demain ? Cette culture de corruption se 
développe sur un fond de mimétisme des sociétés africaines colonisées à travers leurs élites. 
Ce mimétisme a déjà été souligné par des pionniers de l’étude des conséquences du 
colonialisme en Afrique4. En effet, Fanon  soulignait ce mimétisme en ces termes : « Aussi 
pénible que puisse être pour nous cette constatation, nous sommes obligé de le faire : pour le 
Noir, il n’y a qu’un destin. Et il est blanc….Il demeure toutefois évident que pour nous la 
véritable désaliénation du Noir implique une prise de conscience abrupte des réalités 
économiques et sociales. S’ il y a complexe d’ infériorité, c’est à la suite d’un double 
processus :  
- économique d’abord ; 
- par intériorisation ou, mieux, épidermisation de cette infériorité, ensuite »5. Ce constat de 
Fanon est aujourd’hui encore vrai. Toutes les notions que nous utilisons sont importées. Le 
Droit civil nigérien vient du Code de Napoléon datant du 31 mars 1803, rendu applicable en 
AOF par décret du 6 août 1901 et applicable à la République du Niger par l’article 76 de la 

                                                 
3 Un inventaire assez exhaustif des traditions populaires (fêtes, pratiques religieuses et intellectuelles) et des 
événements culturels officiels a été établi par le MINISTERE DES SPORTS DE LA CULTURE ET DES JEUX 
DE LA FRANCOPHONIE, Etats Généraux de la Culture. Document introductif., 2004, pp. 39-46. Voir aussi La 
Griffe, 125, 26 septembre 2005, p. 6. 
4 -CESAIRE A., Discours sur le colonialisme. Paris, Présence Africaine, 1955, 
- FANON F.,  Peau noire, masques blancs. Paris, Editions du Seuil, 1962 
- KI-ZERBO J., A quand l’Afrique ? Paris, Editions de l’Aube, 2003. 
 
5 FANON F.,  Peau noire, masques blancs. Paris, Editions du Seuil, 1962, p. 8. 
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Constitution du 8 novembre 19606. Ensuite la Déclaration des Droits des 13 premiers Etats 
Unis d’Amérique, du 4 juillet 1776, ne concernait pas les Indiens et les esclaves. Car, il faut 
1865 pour que les esclaves soient libérés et la période 1866-1869 pour qu'ils aient les droits 
civiques. Quant à la déclaration des Droits de l’Homme en France, issue de la révolution du 
14 juillet 1789, elle ne concernait pas aussi les esclaves parce que l’esclavage ne sera 
officiellement aboli en France qu’en 1848. Et même là, le Code de l’ indigénat sera applicable 
dans toute sa rigueur dans les colonies françaises jusqu’au lendemain de la seconde guerre 
mondiale (1939-1945). Quand les Occidentaux parlent de l’Afrique, il s’agit de l’Afrique 
utile, c’est-à-dire les matières premières et les 20 à 25 % d’Africains scolarisés qui permettent 
et aident à leur exploitation. Lorsqu’on parle de la mondialisation ou globalisation c’est un 
concept nord américain, l’Europe, elle s’associe de plus en plus à l’expression de Jacques 
Delors qui parle du modèle social européen et de l’euro. Les investissements de la France 
dans la Francophonie, pour sa langue, soulignent toute l’ importance de ce problème. Ironie du 
sort, rappelons que cette francophonie est née à Niamey, au Niger, en 1971 et célébrée en 
2005 à grande pompe. 
    Ce sont pourtant ces héritages qu’on appelle universels que les intellectuels et décideurs 
africains intériorisent et en font le guide de leurs actions. 
    Notre contribution est axée autour des  enjeux,  des stratégies et des  perspectives qu’offre  
la culture comme une autre façon de penser le développement au Niger.  
 
I  Définition des concepts et enjeux de la culture au Niger . 
1-Définition des concepts. 
     On peut donner plusieurs définitions de la culture. Mais, notons que l’Organisation des 
Nations Unies pour l’Education, la Sciences et la Culture (UNESCO) définit la Culture 
comme étant «l’ensemble des traits distinctifs, spirituels et matériels, intellectuels et 
affectifs qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe outre les arts et les 
lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de l’être humain, les systèmes de valeurs, 
les traditions et croyances »7. 
    La culture ainsi définie est une composante fondamentale d’un peuple. Elle constitue un 
repère pour un peuple et conditionne la politique de développement durable de ce peuple. Au 
Niger, la dimension culturelle du développement n’a pas totalement échappé aux 
planificateurs et aux décideurs politiques qui n’avaient pas manqué d’entreprendre la 
réalisation d’un important parc d’ infrastructures culturelles dans tous les  grands centres 
urbains, l’ initiation et le soutien à l’organisation des grandes manifestations culturelles du 
niveau local et au niveau national en passant par celui régional (la semaine de la jeunesse, le 
mois du livre de la lecture publique, le championnat de la lutte traditionnelle, le festival de la 
jeunesse, etc.)8. Mais la politique culturelle du Niger a subi plusieurs péripéties sur lesquelles 
nous reviendrons beaucoup plus en détails. Malgré ces efforts, il y a un double divorce entre 
la culture nigérienne et le développement du pays classé 177ème  sur 177 pays classés par le 
PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) selon l’ IDH (Indice de 
Développement Humain).  «Cet indice prend en compte des données sur l’espérance de vie, 
les taux de scolarisation, la bonne gouvernance, le respect des droits de l’hommes, l’accès aux 

                                                 
6 RECUEIL DES LOIS ET RÈGLEMENTS, 1èreédition. Niamey, Secrétariat Général du Gouvernement 
(S.G.G.) 1990, p. 81.1. 
7 MINISTERE DES SPORTS DE LA CULTURE ET DES JEUX DE LA FRANCOPHONIE, Etats Généraux de 
la Culture. Document introductif., 2004, p. 26. 
8 Idem. 
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soins et à l’eau »9. Ce constat illustre le double échec du Niger sur ce qui devait être la 
véritable base de son développement et non le développement tel qu’ il est conçu de nos jours. 
 
2-Les enjeux. 
    Le développement se conçoit aujourd’hui comme une simple réussite matérielle. Les pays 
sont classés selon l’ I.D.H. du PNUD. Cette conception du développement a eu des 
conséquences dramatiques sur l’humanité et les sociétés qui la composent. Elle a déshumanisé 
les sociétés en les débarrassant des cultures humaines au profit de la culture matérielle. Elle a 
entraîné la naissance et le développement des phénomènes de démariage, de famille 
monoparentales et d’une culture de comportement atypique dans certaines sociétés10. 
Socialement, cette situation s’exprime par une culture de suicide, de l’homosexualité, de 
divorce de l’ impunité, et de la consommation de la drogue. La conception actuelle du 
développement s’accompagne d’une culture politique que De Sardan qualifie « de diverses 
caractéristiques d’une gouvernance commune aux Etats » qu’ il a investigués. Il s’agit du 
« clientélisme, décalage entre le formel et le réel, chacun-pour-soi-isme, privilégisme, mépris 
des usagers, échange généralisé de faveurs, corruption systémique, etc »11. La corruption est 
tellement importante que même dans le cadre de l’application de la shari’a la justice devient 
une justice à deux vitesses selon Bach qui constate que « la vocation exemplaire assignée aux 
huddud est difficile à concilier avec le caractère discriminatoire de leur application aux 
dépens des femmes et des plus démunis. Les amputations de la main qui ont été exécutées 
sous-anesthésie à la suite des vols d’une vache, d’une bicyclette ou de l’équivalent de 
quelques euros n’ont en rien entamé l’ impunité totale dont bénéficient dans les Etats 
concernés les élites politiques associées au détournement de sommes souvent considérables-
dans le cas du général Babangida (Etat du Niger) et de la famille de l’ex-général Abacha (Etat 
de Kano), le total des sommes en cause équivaut à la moitié de la dette extérieure totale du 
Nigéria, d’un montant actuel de 28 milliards de dollars » 12. Cette situation n’est pas 
spécifique au Nigéria. 
 L’existence de cette culture de corruption et de perversion est attestée par l’ institution par 
certains régimes nigériens des organes chargés de moraliser la gestion des biens publics et les 
moeurs (Commission de contrôle et d’enquête chargée de statuer sur les malversations, 
Commission Crimes et Abus, Commission Chargée de faire l’état des lieux du patrimoine 
public, Commission Nationale Chargée de Lutte contre la Délinquance Economique, Fiscale 
et Financière dans la Gestion des Biens Publics, etc.). Il est nécessaire de s’attarder sur deux 
de ces commissions. La Conférence Nationale Souveraine du Niger (29/07/05-3/11/05)13, qui 
est un des grands tournant de l’évolution du Niger, s’est vue obligée  de créer la Commission 
de Lutte contre les Crimes et Abus politiques, économiques et socio-culturels14. Ce forum qui 
prenait les nouvelle grandes orientations du pays trouvait déjà cette commission comme un 
outil indispensable. La qualification de ces crimes par la Conférence Nationale est en dernier 
ressort socio-culturelle. Malheureusement la Commission Crimes et Abus politiques, 
économiques et socio-culturels n’avait réussit à éradiquer ces mauvaises pratiques de la 
                                                 
9 KEITA O., «Les riches s’enrichissent, les pauvres s’appauvrissent » in Le Républicain, n° 686,  septembre 
2005, p. 3. 
10 THERY I.,  Le démariage. Paris, Editions Odile Jacob, 1993, p. 8 et notes n°1 et 2.  
11 OLIVIER DE SARDAN J.-P., «Etat, bureaucratie et gouvernance en Afrique de l’Ouest-francophone. Un 
diagnostic empirique, une perspective historique » in Politique Africaine, n°96, 2004,  p. 139. 
12 BACH Daniel C., «Application et implications de la chari’a : fin de partie au Nigéria » in Pouvoirs, n°104, 
2003, pp. 122. 
13 CONSTITUTION du 18 juillet 1999 (Promulguée par décret n°99-320 du 09 août 1999. Niamey, C.E.N.I. 
(Commission Electorale Nationale Indépendante), 1999, p. 3.  

14 J.O. numéro spécial 16 du 27 juillet 1993. 
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société nigérienne. Le phénomène ne fera que s’amplifier. En effet, le gouvernement de la 
Cinquième République du Niger se trouve obligé de créer la Commission Nationale 
d’Elaboration des stratégies de Lutte contre la Corruption15. L’existence de cette commission 
directement rattachée au Cabinet du Premier Ministre atteste l’ importance de l’ampleur de la 
culture de la corruption16. La culture de la corruption a contribué à la corruption de la Culture.  
    Cette corruption culturelle a toujours été en rapport avec le contexte international selon les 
époques. 
    En effet, les cultures nationales sont mises à la longue et rude épreuve de la mondialisation 
dès 1492, au plus tard. L’emprise de ce  processus de mondialisation se ressent aujourd’hui 
avec beaucoup plus d’acuité pour toute les nations. L’épreuve de la mondialisation ne 
s’exprime pas seulement dans le sens de la préservation des identités nationales et de la 
protection des patrimoines nationaux mais aussi sur le plan de la compétitivité entre ceux-ci. 
Une compétition redoutable, car elle se fait avec des moyens inégaux mais surtout avec des 
préjugés qui conduisent à des aliénations, des fantasmes injustifiés, etc. Elle impose aux 
nations faibles des options fallacieuse (« mission civilisatrice » ou colonisation, 
« démocratie » ou autocratie, « bonne gouvernance » ou corruption, programme d’ajustement 
structurel, organismes génétiquement modifiés, violence, complexe d’ infériorité, sentiment 
d’ incapacité, AGOA, etc.). Aux pays riches, elle crée un complexe de supériorité, des 
fantasmes, des absurdités et des anachronismes qui substituent immédiatement au « siècle de 
lumière » et ses conséquences en matière de droits humains (l’ interdiction de la traite des 
esclaves (1848), la déclaration d’ indépendance des Etats Unis (4 juillet 1776), la Révolution 
française (14 juillet 1789) et ses conséquences) des injustices flagrantes entre les peuples 
(Code de l’ indigénat, la ségrégation et l’apartheid, les guerres mondiales, le terrorisme, la 
« coopération », « l’aide au développement » sans développement17, etc.). Le discours de la 
globalisation , articulé autour du marché mondial, de la liberté du commerce et du village 
planétaire, n’est que mythe, fantasme et illusion18 tant que ces injustices ne sont pas dépassés 
définitivement. La question de la culture est donc une question de fond. Mais la culture n’est 
pas seulement un état d’esprit déterminé par une situation. Elle est aussi l’expression de la 
réaction à cette situation. Cette réaction peut accentuer le paradoxe évoquer plus haut.  
 
 
I I  Les stratégies. 
    La culture comporte nécessairement deux dimensions : la dimension matérielle et celle 
immatérielle. Il doit régner une cohérence et un parfait équilibre entre ces deux aspects. 
Lorsqu’un de ces deux aspects l’emporte sur l’autre cela engendre inévitablement un 
problème, à moyen ou long terme. Quand dans une culture on donne plus d’ importance à 
l’aspect matériel, on transforme les hommes en simple outil de production et on produit en 
dernière ,instance des robots. Si l’aspect immatériel est trop considéré la société devient trop 
                                                 
15 Décret n°2003§PRN§PM du 17 octobre 2003, portant création, attribution et composition de la Commission 
Nationale d’Elaboration des stratégies de Lutte contre la Corruption. Ce décret est modifié et complété par le 
Décret n°2005-106/PRN§PM du 22 avril 2005.  
16 Les attributions de cette commission sont les suivantes : 
- d’étudier le phénomène de la corruption au Niger ; 
- de définir des stratégies de lutte contre la corruption ; 
- d’élaborer un programme d’action contre la corruption ; 
- de faire toutes suggestion et recommandations au gouvernement dans le domaine de la lutte contre la 
corruption. 
-J.O. N°07 du 1er avril 2004, p.263. 
17 Les aides de la « coopération » au développement sont détournées par les responsables nationales. 
18 USMAN Y. B.,  « What exactly is globalisation ? » paper presented at the Opening Ceremony of the 40th 
Annual Conference of The Nigerian Association of Law Teachers, the Auditorium, the Nigerian Institute of 
Advanced Legal Studies, University of Lagos Campus, Lagos, Monday, 17th May, 2004, pp. 5-7.  
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mystique  et ne permet pas d’assurer le minimum pour l’existence de la communauté. La 
meilleure option d’une politique culturelle comme alternative au développement d’une société 
est d’assurer cet équilibre. Ensuite, la culture doit permettre à une société de définir ses 
valeurs en fonction de ses défis. Ces valeurs doivent aussi être le fondement de toute politique 
et action sociale. Elles doivent régir : la politique, l’éducation, la mort, la naissance, le 
mariage, la réussite, l’échec, la justice, la guerre, l’équité, le mérite, etc. Ces valeurs 
permettent à la société de se réconcilier avec elle-même à tout moment de son évolution. Elles 
conduisent, si elles sont respectées, à la paix et au progrès. Le non respect de ces valeurs 
positives entraînent la misère, le désordre et le chaos. L’Histoire est pleine de renseignement 
dans ce sens. Ainsi, des valeurs inadaptées ont conduit à la guerre de sécession en Amérique 
du Nord, à la révolution de 1789 en France et à l’affaiblissement et l’écroulement des Etats de 
l’Espace nigérien pré colonial à partir de 1804. Les valeurs contenues dans le discours 
d’Usman dan Fodio ont amené les populations du Soudan central à se désolidariser de leurs 
propres dynasties royales vieilles de plusieurs siècles et à adhérer au mouvement du jihad 
qu’ il déclencha en 1804. Joseph a été nommé intendant ou premier Ministre en Egypte 
uniquement par sa sagesse et sa foi19. Cette nomination explique l’admiration et le respect de 
certaines valeurs qui manquaient autour du pharaon de cette époque. Joseph, juif, esclave et 
prisonnier20 en Egypte accède à la position la plus élevée après celle du pharaon, uniquement 
par ses mérites intellectuels et spirituels. C’est également par ses mérites que l’algérien al-
Maghili21 s’est vu nommé juge entre autres charges, au Katsina et à Kano. La reconnaissance 
de valeurs des individus amena le Katsina à traiter ses prisonniers de guerre du Songhay 
avec bienveillance après la bataille de Kafarda en 155422. A ce sujet, le Tarikh es-Soudan, 
une source externe au Katsina, nous enseigne que «…Les vainqueurs prirent soin des blessés 
et les comblèrent des plus grandes attentions ; puis ils leurs donnèrent la liberté et les 
envoyèrent à Askia-Daoud (149-1582) en lui disant : de pareils hommes, doués d’une si 
grande vaillance et d’un tel courage, ne méritent pas la mort. La vigueur  et l’audace de ces 
guerriers avaient si bien émerveillé les gens du Kachene qu’ ils les citèrent toujours comme 
modèles à suivre »23  
    Les mérites et les valeurs des individus doivent être indiscutablement les seuls critères de 
sélection, de nomination et de promotion. Aujourd’hui ces valeurs culturelles ne sont que très 
rarement considérées en Afrique. Les métiers qui véhiculent certaines vertus ne sont 
embrassées que par défaut (enseignement, recherche, armée, vocation missionnaire, etc.). Par 
contre les métiers de garde frontières, douaniers, brigadier de la circulation routière, signataire 
de marchés publics, responsables des examens et concours, etc. sont très recherchés. Au 
Niger, seules les personnes issues du cercle des P.A.A.C. (Parents, Amis, Alliés et 
Connaissances) accèdent à ces positions et aux nominations politiques sans considération de 
la valeur morale et des compétences de ces individus. Le point de vue d’un vulgaire militant 
d’un parti au pouvoir est plus important que le verdict d’un magistrat honorable24. La plupart 
                                                 
19 Genèse 41 : 37-50 
20 Genèse 37 : 26-28 et 39 : 20 voir aussi DICTIONNAIRE BIBLIQUE POUR TOUS. Valence, Editions L.L.B., 
1994, pp. 287-288. 
21 BARTRAN A. A., «A contribution to the biography of shaikh Muhammad ibn ‘Abd-al-Karim ibn Muhammad 
(‘Umar-A’Mar) al-Maghili, al-Talimsàni » Journal of African History, XIV, 3(1973), pp. 381-393. 
22 MAHAMANE A., «Les relations entre le monde hausa et le monde songhay » in Mu Kara Sani, X, 1, 2002, p. 
69. 
23 HOUDAS O., (traducteur et éditeur), Tarikh es-Soudan ou chronique du chercheur. Paris, Adrien 
Maisonneuve, 1964, pp. 168-169. Ici certains termes et expressions son mis en gras par nous-mêmes. 
24  C’est le cas de l’Eglise Evangélique du Niger (EERN) qui s’est vue refuser la construction d’une école au 
bénéfice des enfants du quartier par des sans abris soutenus par un chef de quartier militant d’un parti politique à 
Niamey. L’EERN dispose pourtant de tous les papiers justificatifs lui attribuant légalement le terrain de 1,24 ha, 
ilôt 2885 voir arrêté n°159/ME/T du 18/07/01 portant attribution des parcelles et ordonnance de référé n° 228 du 
15 octobre 2002. 
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des responsables en charge de l’éducation et de la formation envoie leurs enfants étudier hors 
de leur pays même si la filière que suivent ces enfants existe au pays25. C’est une preuve qu’ il 
ne vont pas s’occuper de la formation des enfants du pays. Pendant l’époque précoloniale de 
l’espace nigérien celui qui commettait le vol, l’adultère ou un enfant naturel quittait sa ville, 
sa région et son pays pour aller en exil dans un pays inconnu où on ne pouvait plus le revoir. 
Or ceux qui commettent ces actes passent, aujourd’hui, pour des vedettes26. Ce constat, bien 
que sommaire explique le délabrement culturel et de mœurs du monde actuel dont le Niger ne 
fait en aucun cas exception. Il pose la question de la culture comme fondement de 
développement durable. 
    La meilleure stratégie culturelle pour le Niger et les autres pays africains est de définir des 
valeurs culturelles sur lesquelles reposerait le pays. Ces valeurs doivent satisfaire 
psychologiquement et moralement les populations du pays. Autrement, le Niger et l’Afrique 
doivent se réconcilier avec certaines de leurs valeurs culturelles qu’ ils sont en train 
d’abandonner et de lapider au nom de je ne sais quelle civilisation introduite et entretenue par 
les experts et les acteurs de la mission civilisatrice ou de la mondilisation. Une fois ces 
valeurs piliers définies et respectées chaque nigérien saura quelles signification et valeur il 
donne à tout acte qu’ il pose. Il sait aussi les conséquences qui l’attendent par rapport à ses 
actes. Ces valeurs doivent transcender les ethnies, les tribus, les communautés et les régions et 
accélérer le processus de la formation de la nation. Car, c’est quand une société peut se 
dresser en un seul corps à partir de ces valeurs culturelles fondamentales qu’elle peut se lancer 
à la conquête de son avenir et réaliser n’ importe qu’elle développement. La meilleure 
stratégie de développement consistera d’abord à réconcilier la société avec ses valeurs 
culturelles positives. 
 
 
I I I  Les perspectives des Industr ies de la culture. 
    Il revient certainement aux institutions en charge de la culture de définir la stratégie à la 
mesure des enjeux que soulève la culture. Cependant, nous nous hasarderons ici à dégager 
quelques pistes de réflexion.  
    La première des questions pour un pays soucieux de la construction de la nation est la 
définition d’une politique culturelle à la hauteur des enjeux soulevés plus haut. Cette politique 
doit être en harmonie avec les autres secteurs de la vie nationale (religions, économie, 
éducation, défense, loisirs, emploi, aspiration des populations, etc.). Elle ne doit pas être 
uniquement une occasion de manifestation folklorique mais plutôt contribuer à former le type 
de citoyen apte à contribuer à la construction de la nation. Cette question lie directement la 
politique culturelle aux autres questions qui fondent la nation (large ancrage social, école, 
économie, patrimoine, défense, etc.). Une de ses conséquences doit amener les citoyens à 
faire de la question de la culture leur propre affaire et non l’affaire du gouvernement. Si elle 
est appropriée par les populations elle ne sera pas une politique circonstancielle et éphémère 
parce qu’elle a un large ancrage social et reflète l’aspiration des citoyens. De cette politique 
jaillira également une prise de conscience des enjeux de la culture et amènera les opérateurs 
économiques à considérer les industries de la culture comme un secteur d’affaires comme tout 
autre. 

                                                 
25 Il est indispensable de faire une enquête académique sur les lieux, les filières et les moyens des études des 
enfants des responsables de chaque pays africain du Directeur national au Président de la République en passant 
par toutes les positions intermédiaires. Cette enquête peut être étendue aux enfants du personnel des organismes 
internationaux en rapport avec les activités qu’ ils financent. 
26 Entre août et septembre 2005 les maisons de deux hauts fonctionnaires d’un Etat voisin du Niger ont fait 
l’ objet d’une perquisition à Washington et à Londres, par le FBI et la police de Londres à la recherche des 
importantes sommes d’argent qui seraient volées par ces deux hauts responsables de l’Etat. 
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    Ensuite, cette politique doit clairement définir la stratégie de la mise en valeur de la culture 
nationale et de tout le patrimoine du pays. Elle ne manquera pas aussi  de mettre en place tous 
les mécanismes de la protection de ce patrimoine contre la dégradation, le pillage, la 
concurrence illégale, etc. Cependant, la mise en place de ces mécanisme ne suffirait pas. Il 
faudrait veiller à leur application. 
    Une politique culturelle d’un pays restera lettre morte si elle ne s’ inscrit pas dans une 
perspective de la formation des cadres compétents et du développement des compétences 
nationales chargées de la conception, la supervision et de la mise en œuvre de la conservation, 
de la protection, de la création et de la valorisation de tous les atouts de la culture et du 
patrimoine nationale. Dans cette logique, la formation des véritables techniciens de la culture 
ne doit pas être négligée. Toute stratégie sur la valorisation de la culture nationale qui n’est 
pas basée sur le développement des compétences et des ressources humaines de qualité est 
vouée à l’échec.  
1-La recherche fondamentale. 
    La recherche fondamentale est une des  missions essentielles de l'université. Mais cette 
mission n'est pas une attribution exclusive et l'université n'est pas un domaine clos. Elle est 
ouverte à tous les apports qui lui permettront d'accomplir de mieux en mieux sa mission. Dans 
certains domaines précis, comme celui de la culture, d'autres institutions qui veulent engager 
des actions durables doivent s'impliquer dans cette mission de l'université afin, elles aussi, de 
se donner les meilleurs moyens d'assumer leurs missions. 
    Le Ministère des Sports et de la Culture et l'Université Abdou Moumouni peuvent 
conjuguer leurs efforts dans le domaine du patrimoine culturel nigérien afin de mener des 
recherches approfondies qui permettront de maîtriser ce secteur. 
    Le Département d'Histoire de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines (F.L.S..H) de 
l'Université Abdou Moumouni (U.A.M.) et le Ministère des Sports et de  la Culture doivent 
élaborer des programmes conjoints et ambitieux de recherches qui permettront de mieux 
maîtriser le patrimoine culturel nigérien et ses rapports avec les patrimoines culturels de 
l'Humanité. Ces deux institutions, sans doute avec d'autres, ne doivent pas rester indifférentes 
à toute action qui concourt à la maîtrise du patrimoine national et ne peuvent se permettre de 
se contenter des connaissances superficielles et limitées de son patrimoine pendant que le 
monde entier engage des actions d'envergure sur cette question27. 
 Il est donc plus qu’urgent que les institutions nigériennes concernées par cette question 
élaborent des programmes de recherches fondamentales sur le patrimoine culturel nigérien 
et dressent les conditions et les modalités de réalisation de ces programmes. 
    Enfin, les résultats des recherches fondamentales doivent aussi aboutir à des recherches 
appliquées.  
 
2-La recherche appliquée. 
    La recherche appliquée est une action importante. Son objectif est de sortir des laboratoires 
les résultats de la recherche fondamentale et de les rendre assimilables et utilisables par le 
plus grand nombre. Ces résultats de la recherche fondamentale sur le patrimoine culturel 
national, qui ont nécessité beaucoup d'efforts et de sacrifices par le pays, ne doivent pas être 
exclusivement réservés aux spécialistes. L'État se doit de trouver les moyens de les rendre 
accessibles aux citoyens. 
    La recherche appliquée doit se faire à plusieurs niveaux. Nous signalerons ici trois niveaux. 

                                                 
27-UNESCO, Le Patrimoine Culturel Africain et la Convention du Patrimoine Mondial. Quatrième réunion de 
stratégie globale. Paris, UNESCO, 1998, 
-UNESCO, Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention du Patrimoine mondial. Comité 
intergouvernemental pour la protection du Patrimoine Mondial Culturel et Naturel. WHC.99/2, mars 1999. Paris, 
UNESCO, 1999. 
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a) Une politique d'État. 
    La préoccupation pour la promotion de  la culture est un indice du degré de la 
responsabilité et de l’engagement  d'un pays et de ses dirigeants en faveur d’une question qui 
constitue désormais la dimension fondamentale du développement. L'État doit définir une 
politique officielle en matière de recherches sur le passé, les institutions, la culture y compris 
la culture matérielle (voir plus haut). Cette politique permettra de dégager les moyens qui 
permettront aux citoyens de bénéficier des résultats de la recherche fondamentale. Cette 
politique est un devoir que le gouvernement doit se prescrire  et accomplir pour amener les 
citoyens à prendre, de mieux en mieux, conscience de leur personnalité culturelle. 
 
b)Aux Ministères en charge   de l'Éducation Nationale. 
    Il s'agit de mener des actions concrètes pour une éducation nationale ancrée dans la culture 
et le patrimoine nationaux. Ce ministère doit créer ou redynamiser un bureau (INDRAP ?) 
dont la mission consisterait à utiliser les travaux réalisés en thèse pour produire des manuels 
basés sur la recherche universitaire. Ce bureau doit être dirigé par un chercheur d'une certaine 
qualité et comporter des pédagogues chevronnés. Le bureau aura pour mission une politique 
de mise à jour de matériel didactique et de renforcement de l'unité nationale à partir des 
résultats scientifiques des recherches fondamentales sur la culture et le patrimoine national. 
c) Le Ministère en charge de la Culture.  
    Ce ministère doit se servir aussi des travaux de recherche fondamentale pour rassembler, 
exposer et créer des bases régionales permettant de faciliter la connaissance du patrimoine par 
les Nigériens et les étrangers. Il doit également élaborer des guides sur  les travaux 
histor iques concernant l©espace nigér ien, des brochures, des films, des conférences, etc. 
    Cette action n'est possible que si elle est prise au sérieux  et engagée dans l'intérêt supérieur 
du Niger. Deux indicateurs permettront d'apprécier le degré de responsabilité  dans la mise en 
œuvre de cette politique culturelle. En effet, toutes ces actions ne sont possibles que s'il existe 
un ministère de la culture avec une politique qui touche tous les secteurs du patr imoine 
culturel. Le second indicateur est une inscription budgétaire officielle qui doit être à la base 
de ces actions. 
    Le Ministère de la Culture est souvent perçu comme un Ministère budgétivore. Mais une 
politique judicieuse de mise en valeur de notre patrimoine culturel modifiera cette perception 
et transformera cette institution en : 
-une base culturelle de l'unité nationale, 
-une source d'inspiration nationale pour l'adaptation et la participation du pays au rendez-vous 
de donner et de recevoir, 
-une source d'entrée financière par la diversification d'une production culturelle 
commercialisable.  
 
3-La formation supérieur (Licence, Maîtrise, DEA, DESS, Thèse en art et Patrimoine). 
    Le Département d'Histoire et tout les autres institutions concernées par la question doivent 
travailler ensemble pour la mise en place d'un programme de formation sur l©ar t, la culture et 
le patr imoine du Niger . Ce programme alliera la recherche fondamentale à la recherche 
appliquée. Il permettra de former des cadres qualifiés pour la recherche et des praticiens. Il 
ouvrira des nouvelles perspectives non seulement pour que les Nigériens se connaissent de 
mieux en mieux et se fassent connaître à l'extérieur mais aussi il offrira des nouvelles 
perspectives d©emplois et de développement économique. C'est une opportunité pour le 
Ministère des Sports de  la Culture et des jeux de la francophonie de mettre ses cadres en 
formation à moindre frais et surtout une formation ancrée dans le patrimoine nigérien. Cette 
formation incitera à la recherche fondamentale dans les domaines de l'art, de la culture, du 
patrimoine et du passé ce qui ne laisse pas l'Université Abdou Moumouni (U.A.M.) 
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indifférente. L'incorporation à ce programme d'un module en Instruction Civique (basé sur les 
résultats des travaux de recherches consacrés sur l'histoire des différentes communautés 
nigériennes) de haut niveau ne sera pas inutile non seulement pour la Communauté 
Scientifique mais aussi pour tous ce qui sont soucieux de la formation de la nation nigérienne. 
   Cette formation ira de la licence à la thèse en passant par le D.E.S.S. et le D.E.A. Le 
programme délivrera des diplômes de recherche et des diplômes professionnels en art, culture, 
patrimoine et formation civique. 
    La patrimoine culturel, émanation de l 'Histoire, détermine l'identité d'un peuple. Il constitue 
un moyen important permettant d’épanouir le corps et l'esprit. Les institutions directement ou  
indirectement en charge de ce bien commun, moyen de construire la nation et de conquér ir  
l©avenir  doivent prendre au sérieux l'importance de la mission qui leur est confiée. 
    Il revient aux historiens en collaboration avec les autres experts en matière du patrimoine 
culturel d'élaborer des bons matériels authentiques de vulgarisation mais des matériels qui 
soient à la portée du commun des citoyens. Ces matériels doivent alimenter la culture générale 
sous la forme la plus commune. Leur  nécessité apparaît plus urgente que jamais en face 
des défis auxquels nous sommes confrontés. 
    Cette action de vulgarisation doit se baser sur les résultats de la recherche scientifique et la 
formation des cadres compétents qui doivent l 'entretenir. Car cette action de vulgarisation 
nécessite des cadres qualifiés. 
    La réalisation des ambitions suscitées par cette réflexion ne sera pas possible sans une 
véritable volonté politique caractérisée par des décisions concrètes et des inscriptions 
budgétaires réelles à la hauteur des ambitions. 
    Rappelons aussi qu'une politique culturelle bien conçue et bien conduite fera du Ministère 
de la culture un des plus grands et plus importants ministères pour l'avenir de notre pays pour 
au moins deux raisons : il contr ibuera à la consolidation de l©unité nationale et générera 
d©impor tantes ressources financières à travers les différentes productions ar tistiques, 
ar tisanales et cinématographiques. 
 
4-Les potentialités culturelles du Niger.  
    Le « Niger » avant l’ intervention coloniale européenne ou ce que les historiens appellent 
l’Espace Nigér ien précolonial dispose de beaucoup de potentialité culturelle.  
    La position géographique du Niger, pays charnière entre le monde arabe au nord et les Eats 
hausa au sud d’une part, les Etats du Soudan Occidental et ceux du bassin tchadien d’autre 
part, en fait un territoire historiquement placé au cœur d’une multitude d’ influences sociales, 
culturelles28, économiques, politiques, etc., avant même l’ intervention coloniale qui créa le 
Niger en tant qu’entité politique avec un Etat centralisé de type européen. Mais, avant cet 
événement c’étaient plusieurs Etats qui se partageaient l’espace nigérien (le Borno, les Etats 
hausa, le sultanat de l’Aïr, le Songhay, entre autres.). La composition de la population du 
pays, constituée des souches négroïdes et des souches arabo-bèrbères reflètent cette richesse 
culturelle. Les Etats  de cet espace étaient reliés dans un système d’échange et de commerce 
dit le commerce transsaharien qui mettaient cet espace en contact non seulement avec les 
autres espaces africains mais aussi avec les espaces extra africain (Moyen Orient, Asie, 
Europe). C’est à travers les réalités locales et ce système transsaharien que la culture du Niger 
s’est constituée au fil du temps. La formation de cette culture est dynamique. Cette tradition 
de dynamisme, de contacts, de complémentarité et d’hospitalité mérite d’être valorisée. Le fait 
que le pays soit constitué de zone désertique, sahélien et soudanienne rendait toutes les 
régions du pays très complémentaires les unes des autres. Cette complémentarité s’étendait à 
l’échelle africaine et justifiait l’émergence et le développement du commerce transsaharien.  

                                                 
28 SALIFOU A., Histoire du Niger. Paris, Nathan, 1989, p. 33. 



 12 

    Le recensement des potentialités culturelles du Niger, effectué par le Ministère des Sports, 
de la Culture et des Jeux de la Francophonie, loin d’être exhaustif permet, entre autres de 
dégager l’ importance des potentialités culturelle du Niger qui permettent de repenser le 
développement. Tous les éléments de recensement sont réels même s’ ils sont incomplets. 
 
Tableau d’ illustration des infrastructures culturelles. 
L ibellé Quantité Exemples Observations 
Institutio
ns 
officielles 
relatives 
aux 
activités 
ar tistique
s et 
culturelle
s 

Plus de 14 Concours théâtral, 
Festival de la jeunesse, 
Championnat de la lutte 
traditionnelle, etc. 

- Inventaire à poursuivre 
- Ces institutions sont appuyées 
par d’ importante infrastructure de 
culture 

    
Ensemble
s et 
Associati
on 
culturelle
s 

Plus de 17 La Samaria, 
Associations des artistes 
traditionnels, etc. 

- Inventaire à poursuivre 
 

Ensemble
s 
Ar tistiqu
es 
nationau
x 

Au moins 5 Ensemble artistique 
national, Ensemble 
artistique national de 
ballet et d’art 
dramatique, etc. 

Inventaire à poursuivre 

    
Ar ts et 
Tradition
s 
populaire
s 

Plus de 100 Cure salée, Bianu, Dubu, 
wasar kara, kan kwarya, 
etc. 

Inventaire à poursuivre 

    
Institutio
ns de 
Recherch
es de 
promotio
n et de 
diffusion 

9 au moins IRSH, CELHTO, FLSH, 
ORTN, INDRAP, CAC, 
etc. 

Inventaire à poursuivre 

Sites et 
monume
nts 
histor iqu
es 

A titre indicatif 
on peut signaler 
le chiffre de 30 y 
compris les sites 
naturels. 

 Inventaire à faire 
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A ce tableau très indicatif il faut signaler que le Niger dispose de quarante trois (43) maisons 
de la culture implantées dans les chefs-lieux des huit régions et départements du pays. La 
capacité de ces maisons varie de 200 à 4.000 places.  
     La capitale du pays, Niamey, dispose d’ importantes infrastructures culturelles.  Le Centre 
Culturel Oumarou Ganda dispose d’un amphithéâtre de 5.000 places. Le Centre de Formation 
et de Promotion Musicale a une capacité de 500 places. Un Palais de Congrès qui peut 
accueillir 1500 personnes. Un  Palais de sport actuellement en construction sera doté d’une 
capacité de 3.000 places. Il est important de signaler qu’en plus des Archives Nationales du 
Niger, des bibliothèques privées, des bibliothèques liées à certaines institutions et du Centre 
des Archives Culturelles (CAC) le Niger dispose d’un réseau de bibliothèque doté de 40.000 
ouvrages et d’un Centre National de Réseau des Bibliothèques et de la Lecture publique 
(CNRBLP), des Imprimeries, des maisons d’éditions et des librairies. Des salles de 
projections cinématographiques privées sont implantées dans les grands centres urbains du 
pays. 
    Le Musée National du Niger (MNN), un des plus importants de l’Afrique noire et créé 
depuis 1958, est un précieux outil de recherche, de collecte et de diffusion du patrimoine 
ethnographique. Au niveau des régions, les musées régionaux constituent de véritables 
organes de recherche, de collecte et de diffusion du patrimoine culturel. 
Ces infrastructures sont en train d’être rénovées à l’occasion des Vème Jeux de la 
Francophonie qui auront lieu à Niamey du 7 au 17 décembre 2005. 
 
Conclusion 
    La patrimoine culturel, émanation de l 'Histoire, détermine l'identité d'un peuple. Il constitue 
un moyen important permettant d’épanouir le corps et l'esprit. Les institutions directement ou  
indirectement en charge de ce bien commun, moyen de construire la nation et de conquér ir  
l©avenir  doivent prendre au sérieux l'importance de la mission qui leur est confiée. 
    Il revient aux historiens en collaboration avec les autres experts en matière du patrimoine 
culturel d'élaborer des bons matériels authentiques de vulgarisation mais des matériels qui 
soient à la portée du commun des citoyens. Ces matériels doivent alimenter la culture générale 
sous la forme la plus commune. Leur  nécessité apparaît plus urgente que jamais en face 
des défis auxquels nous sommes confrontés. 
    Cette action de vulgarisation doit se baser sur les résultats de la recherche scientifique et la 
formation des cadres compétents qui doivent l 'entretenir. Car cette action de vulgarisation 
nécessite des cadres qualifiés. 
    La réalisation des ambitions suscitées par cette réflexion ne sera pas possible sans une 
véritable volonté politique caractérisée par des décisions concrètes et des inscriptions 
budgétaires réelles à la hauteur des ambitions. 
    Rappelons aussi qu'une politique culturelle bien conçue et bien conduite fera du Ministère 
de la culture un des plus grands et plus importants ministères pour l'avenir de notre pays pour 
au moins deux raisons : il contr ibuera à la consolidation de l©unité nationale et générera 
d©impor tantes ressources financières à travers les différentes productions ar tistiques, 
ar tisanales et cinématographiques. 
Il est  évident qu’une culture doit d’abord satisfaire les besoins métaphysique et matérielle 
d’un peuple avant d’être un produit d’exportation. Les potentialités culturelles ne sont pas 
automatiquement synonymes d’alternative de développement. Cette alternative dépend de 
l’harmonie qui existe entre les valeurs culturelles positives et la conscience d’un peuple. 
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